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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique de la vieillesse
Question écrite n° 59462

Texte de la question

M Denis Jacquat attire l'attention de M le secretaire d'Etat a la famille, aux personnes agees et aux rapatries sur
la situation des personnes agees en Alsace-Moselle. Selon les projections de l'INSEE, la periode 1990-2010 se
caracterise a la fois par un accroissement et par un vieillissement de la population. Ainsi, a l'horizon 2010, le
nombre des personnes agees, dans cette region, est estime a environ 580 000 pour les personnes de plus de
soixante ans et a 160 000 pour les personnes de plus de quatre-vingts ans. A cet egard, il aimerait connaitre
quelles sont les mesures qui sont envisagees en faveur de l'aide et du maintien, autant que possible, des
personnes agees a domicile, ainsi que celles relatives au domaine de l'hebergement.

Texte de la réponse

Reponse. - Le Gouvernement est bien conscient que les problemes lies a la dependance des personnes agees
commencent a prendre une acuite toute particuliere, en raison, notamment, de l'allongement de la duree de vie.
En effet, si le grand age ne signifie pas automatiquement l'entree dans la dependance, il en accroit cependant la
probabilite. C'est pourquoi a partir des travaux realises par la mission parlementaire presidee par M Boulard,
depute, et par le commissariat general au Plan, dans le cadre de la commission presidee par M Schopflin, le
Gouvernement etudie les mesures visant a ameliorer le dispositif actuel de prise en charge de la dependance.
La premiere est de mieux coordonner l'ensemble des interventions en faveur des personnes agees. Le
probleme a resoudre est d'organiser le partenariat entre les differents intervenants et notamment avec les
usagers grace a la mise en place au niveau departemental d'une instance de coordination et de concertation, et
d'une equipe medico-sociale chargee d'evaluer la dependance a partir de criteres nationaux. Le deuxieme
objectif est de renforcer la securite materielle des personnes agees dependantes par la mise en place d'une
prestation leur donnant un reel choix entre hebergement et maintien a domicile. Il convient par ailleurs d'adapter
la prise en charge de certains soins tant en maison de retraite qu'a domicile et d'ameliorer la vie dans les
etablissements. La complexite de ce dossier et notamment l'ensemble de ses interactions avec la gestion des
departements, voire des caisses de securite sociale, qui n'avait pas fait l'objet jusqu'alors d'analyses
suffisamment poussees, necessite une etude concrete tres approfondie, avant d'arreter ces choix cruciaux. Le
Gouvernement a le souci de prendre ses decisions en toute clarte et de repondre dans les meilleures conditions
a la tres grande attente de la part de nombreuses personnes agees dependantes et de leurs familles.
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